l TIRRITOIKE DU RUANDA-URUNDI
RESIDENCE DU RUANDA

TERRITOIRT DI RUHFNGERI.

NOTIE
Ordonnance 21/170 du 31 décembre 13956,
Art.22
Cartes de pointage.

La pratigueé de la carte de pointage n'a soulevé
aucune difficulté: elle a été trde favorablement acceuillie
aussi bien dans le secteur privé, que dans les Services du

Gouvernement et aux C.A.C,.I.

LUADVMINISTRATEUR DE TERRITOIRE, A.d'ARIAN,
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